MODALITES DE DEPÔT DE CANDIDATURES
Est éligible à candidater 

· tout étudiant positionné en troisième année du premier cycle s’il a obtenu tous les enseignements de seconde année.

· Tout étudiant positionné en 1ère année du second cycle

Dossier de candidature pour toute mobilité

· 2 photos d’identité

· Fiche de candidature aux échanges remplie (formulaire à télécharger sur le site de l’ENSAPLV au paragraphe International/séjours d’études à l’étranger)
· Lettre de motivation en français et dans la langue du pays d’accueil ; en anglais pour les destinations scandinaves, japonaises et de l’Europe de l’Est.
· Relevés de notes depuis le début de vos études d’architecture. Les dossiers ne comprenant pas les résultats de L1 et de L2 ne seront pas acceptés.

· Projet de contrat d’études ECTS (formulaire à télécharger sur le site de l’ENSAPLV au paragraphe International/séjours d’études à l’étranger)

· 3 relevés d’identité bancaire ou postal (à votre nom et d’un compte en France)

· Un CV en français et dans la langue du pays d’accueil ou à défaut en anglais (destinations scandinaves, de l’Europe de l’Est, destinations japonaises)

· Un justificatif de vos compétences linguistiques (IELTS ou TOEFL pour la langue anglaise ou attestation d’un enseignant de langue si le IELTS n’est pas exigé par l’université d’accueil choisie, attestation d’un enseignant de langue pour l’espagnol, l’allemand, l’italien.
Dans l’hypothèse où le départ interviendrait au second semestre de l’année 2010-2011, tout justificatif témoignant de votre investissement dans l’apprentissage de la langue de communication de l’université d’accueil sera accepté.
· votre portfolio : format A4 ou A3 (pliable) – il s’agit de présenter une sélection raisonnée des travaux de votre parcours étudiant et personnel (éventuellement).
Ce recueil doit comprendre un sommaire et faire apparaître l’articulation de ces travaux entre eux, ceci pour mieux vous présenter dans l’université d’accueil et valoriser votre candidature.

Le portfolio doit refléter le cursus suivi dans son ensemble et donc ne pas montrer uniquement les projets d’architecture ;

Les travaux sont habituellement classés chronologiquement pour donner une compréhension de votre parcours et de votre progression.

Le portfolio doit intégrer l’énoncé des exercices permettant de situer vos travaux par rapport à une demande pédagogique explicite (code et nom de l’enseignant encadrant ces travaux, titre, résumé, objectifs attendus, durée, modes d’évaluation). Les commentaires doivent expliquer la démarche qui a été adoptée dans les exercices montrés ou décrits.

Ce dossier est à remettre bureau 6  le 4 mars 2010  au plus tard.

Pour Tokyo Institute of Technology, Kyoto Institute of Technology et Osaka University, la date limite de dépôt des dossiers de candidatures est le 24 novembre 2009.
